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[Point 12*]

AUDITION DE PETITIONNAIRES DU TERRITOIRE SOUS

TUTELLE DU CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION
FRAN<;;AISE

Sur l'invitation du President} M. Um Nyobe} repre
sentant de l' Union des populatio,ns du Cameroun} et
lVI. Okala} representant dtt parti socialiste camerounais}
prennent place ala table de la Commission.

1. M. RYCKMANS (Belgique) demande a M. Urn
Nyobe si ce1ui-ci a sollicite une audition pour appuye.r
une petition ecrite qui a deja ete presentee au Consell
de tutelle et, le cas echeant, de queUe petition il s'agit.

2. M. UM NYOBE (Union des populations du Ca
meroun) fait observer qu'en vertu du reglement inte
rieur du Conseil de tutelle, les petitionnaires ont le
droit de solliciter des auditions, meme si ceUes-ci n'ont
ete precedees d'aucune petition ecrite. Le parti qu'il
represente a demande a etre entendu au sujet de l'uni
fication du CamerouJ;l, de son independance et de la
revision de l'Accord de tuteUe pour le Cameroun sous
administration fran<;aise. M. Urn Nyobe considere que
cette requHe est parfaitement recevable puisque 1'Union
des populations du Cameroun a souleve ces trois ques
tions lorsque la Mission de visite des Nations Unies de
1949 dans les Territoires sous tutelle d'Afrique occi
dentale s'est rendue au Cameroun.

3. M. RYCKMANS (Belgique) fait valoir que le
reglement i,nterieur du., Conseil de. t?telle n'e?t p~.s
applicable a l~ 9t~atneme Comn;ll?~lOn. .QUOl, qu 11
en soit, il paraIt eVIdent que le petltlOnnalre n a pas
demande a faire un expose oral destine a appuyer une
petition prealablement soumise par ecrit au Conseil.

4. M. UM NYOBE (Union des populations du Ca
meroun), avant de presenter les revendications for
mulees par ceux qui l'ont ma~date, se propo~e d~ donne~
que1ques explications, en reponse aux obJectlons. qUI
ont ete faites a ce qu'il soit entendu par la Quatneme
Commission.

*Numero dfecte a la question dans l'ordre du jour de
I'Assembl~e generale.

5. Tout d'abord, il pense que 1'Assemblee territoriale a
montre une certaine partialite a son egard, dans la
motion du 24 octobre 1952, avant meme qu'il ait ete
investi d'un mandat par l'Union des populations du
Cameroun, et qu'elle a fait ainsi preuve d'un esprit de
vengeance personnelle. La protestation de l'Assemblee
rrerri'toriale a 'ete fondee sur trois considerations:
l'Union des populations du Cameroun ne representerait
pas les habitants de ce pays, etant donne qu'elle n'a pas
obtenu de siege aux dernieres elections; l'audition du
representant de 1'Union des populations du Cameroun
par la Quatrieme Commission risque de renforcer le
prestige de ce parti; 1'Union des populations du Came
roun enfreint les regles de procedure en s'adressant
it la Quatrieme Commission sans passer par l'interme
diaire de l'Autorite chargee d'administration et par celui
de la Mission de visite des Nations Unies de 1952 dans
les Territoires sous tutelle d'Afrique occidentale.

6. M. Urn Nyobe declare parler au nom du seul
parti qui represente 1'ensemble des populations du
Cameroun. 11 parle egalement au nom de l'Union des
syndicats confederes du Cameroun qui compte 15.000
membres, au nom de la Solidarite babimbie, qui en
compte 60.000, au nom de l'Association camerounaise
des anciens combattants, de l'Association des etudiants
camerounais de France, de l'Union democratique des
femmes du Cameroun et enfin au nom du mouvement
national dans le Cameroun sous administration britan
nique, le Kamerun United National Congress.

7. Les diverses communications re<;ues par le Secre
tariat des Nations Unies etablissent que M. Urn Nyobe
parle bien au nom de l'Union des populations du
Cameroun. Celle-ci represente une fraction importante
de la population, ainsi que le prouvent les faits suivants:
ce parti avait organise une reunion publique it Douala,
le 1er novembre 1952, pour prouver sa force. C~tte

reunion a ete interdite arbitrairement par les autontes
fran<;aises et la salle a ete occupee par la police. Si le
representant de l'Union des populations du Cameroun
a pu venir a New-York, c'est grace a une souscription
publique ainsi que l'indique un article du magazine
Paris-Match.

8. M. Urn Nyobe en vient aux questions pour l'expose
desqueUes il a demande a etre entendu par la Quatrieme
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Commission. En premier lieu, la question de l'unifi~a

tion du Cameroun. 11 n'insistera pas sur cette questlOn
qui est la meme que ceUe qui se pose pour le Togo
et qui a deja fait l'objet d'un debat. Le Cameroun a
He administre par les AUemands avant la guerre de
1914-1918. A partir de 1916, un condominium franco
britannique a existe. Par la suite, un arrangement a eu
lieu entre la France et l'Angleterre: une partie du pays
a ete occupee par la France, l'autre par l'Angleterre.
La Societe des Nations a enterine l'accord intervenu
entre ces deux Puissances. Pendant la periode du man
dat, le Cameroun a ete administre comme une colonie.
Cette situation injuste a persiste jusqu'ici, alors que les
populations du Cameroun avaient l'espoir que l'instaura
tion du regime de tutelle la ferait disparaitre.

9. M. Urn Nyobe affirme que l'unification du Came
roun est souhaitable. En premier lieu, la division du
Cameroun est artificielle. L'existence de deux adminis
trations dans le pays ne justifie pas l'existence d'une
frontiere. La police douaniere gene les communications
entre les deux parties du pays et son existence constitue
la seule manifestation d'une division. En second lieu,
la division est arbitraire; elle est la consequence de
l'etat de guerre de 1914-1918 et eUe cause un prejudice
au pays colonise et divise. En troisieme lieu, la division
ne profite qu'aux Gouvernements fran<;ais et britan
nique, desireux d'etablir une domination perpetuelle
sur le Cameroun, sous le couvert du regime de tutelle,
car le pays ne pourra jamais obtenir l'independance
tant qu'il restera divise en deux parties. Enfin, la divi
sion porte prejudice au peuple camerounais.

10. Le representant de la France a declare, au Con
seil de tuteUe, qu'on ne pouvait parler de conscience
nationale au Cameroun, car cela suppose une com
munaute d'origine, de traditions, de culture et d'interets,
et le souvenir d'epreuves partagees, ainsi qu'un mini
mum de vocation geographique, historique et econo
mique, elements qui n'ont pas pu se developper au
Cameroun.

11. M. Urn Nyobe affirme que la communaute d'origine
existe, que les Camerounais sont les enfants d'un seul
peuple et qu'il y a egalement une communaute de
traditions, de culture et d'interets. On a essaye d'im
poser la pseudo-culture tant fran<;aise qu'anglaise, mais
la domination coloniale s'oppose au developpement cul
turel des peuple~ colonises.

12. Pour ce qui est des "epreuves partagees", les
Camerounais ont connu et connaissent encore le travail
force et l'indigenat. Ils se souviennent des faits de
guerre de 1914-1918, dont ils ont souffert dans leurs
personnes comme dans leurs biens. 11 se souviennent
egalement de leur participation a. la derniere guerre,
la guerre antihitlerienne: la victoire de 1945 a ete leur
propre victoire, pour la liberation de leur pays du joug
colonial. Le regime colonial est lui-meme une epreuve
que les Camerounais n 'oublieront jamais.

13. Quant a la vocation geographique, elle est a.
l'origine du mouvement en vue de l'unification. Les
Camerounais savent que les frontieres du pays ne sont
pas la ou se trouvent les douanes des Autorites char
gees d'administration. La vocation economique existe
egalement:. eUe est a l'origine du desir de voir des
relations normales exister entre les deux Territoires.
Pour ce qui est de la vocation historique, elle existe,

mais eUe est etouffee par l'oppression du regil11€
colonial.

14. Les adversaires de l'unification avancent un autr€
argument: les raisons economiques et financieres. L'uniL
fication aurait pour consequence une perturbation de
l'economie du pays; elle donnerait lieu a des fraudes
douanieres, d'ou une diminution des recettes budgetaires
Or, si l'unification etait realisee, avec une seule adminis2
tration camerounaise, les recettes budgetaires, aux:
veritables frontieres camerounaises - frontiere nige.
rienne, frontiere du Gabon, frontiere du Tchad ___
alimenteraient le budget general du Cameroun.

15. Un troisieme argument des dHracteurs de l'uni
ilcation consiste a pretendre que les populations des
Territoires britannique et fran<;ais ne sauraient vivre
en harmonie. Or, les populations du Cameroun sous
administration britannique qui ont leurs biens et leurs
familles dans le Territoire sous administration franc;aise
desirent avoir des relations plus suivies avec leurs freres.
Cet argument ne tient done pas: il s'agit d'une meme
famille ou l'harmonie sociale peut etre etablie.

16. Quant aux raisons d'ordre linguistique invoquees
contre l'unification, eUes ne tiennent pas non plus. Dans
le Territoire sous administration fran<;aise, on en~

seigne le fran<;ais et l'anglais. Les Camerounais de
mandent qu'il en soit de meme dans le Territoire sous
administration britannique.

17. M. Urn Nyobe considere que l'unification est la
condition indispensable de l'accession du Cameroun a
son independance. Si l'independance d'une partie du
Cam('roun a lieu au sein du Commonwealth britannique
et l'independance de l'autre partie au sein de l'Union
fran<;aise, l'unification ne pourra etre obtenue que
par la lutte, a l'exemple de .ce qui s'est p.asse en .Coree
depuis 1950. Or, il appartlent aux NatlOns Umes de
maintenir et d'affermer la paix. L'unification du Ca
meroun est realisable pacifiquement. 11 faut eviter ce
qui se passe en Tunisie, en Indochine et au Togo. Les
Nations Unies ne peuvent rester insensibles a l'appel
des Camerounais

18. M. Urn Nyobe enumere les diverses manifestations
de l'opinion, pour rec1amer l'unification du pays: en
aout 1951, a eu lieu le grand rassemblement des C3;me
rounais, auquel ont partieipe l'Union des populatlOns
du Cameroun et l'Assemb1<~e traditionnelle du peuple
douala. Il s'agissait d'une protestation contre les attein~es

au droit de vote, ainsi que de la reclamation de l'umfi
cation et de la constitution d'un gouvernement autonome,
enfin de la lutte contre toute mesure d'annexion. Du
14 au 17 decembre 1951, le Congres de Kumba a pose
de nouveau la question de l'unification. Le 22 aout, a
Tiko, a eu lieu une reunion de l'Union des populations
du Cameroun et du Kamerun United National Con
gress, en vue de presenter des revendications a la Mis
sion de visite de 1952. Du 28 au 30 septembre, le
Congres d'Eseka a discute la question de l'unification
et redige une petition qui a ete signee par l'ensemble
des congressistes et soumise a la ratification populaire.
Le 13 octobre 1952, a Douala, a eu lieu un meeting
des travaillenrs, sur l'initiative de l'Union des syndicats
confederes du Cameroun. La question de l'unification
du Cameroun a He soulevee, ainsi qu'eUe l'a ete dans
de nombreuses petitions qui ont He soumises a ]a
Mission de visite. Les Camerounais ont confiance dans
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les Nations Unies pour resoudre le probleme crucial
de l'unification.

19. M. Urn Nyobe aborde la question des relations du
Cameroun avec 1'Union fran<;aise. CeIle-ci, en vertu
de l'artic1e 60 de la Constitution fran<;aise, est formee
de la Republique fran<;aise, qui comprend la France
metropolitaine, les departements et territoires d'outre
mer, et des territoires et Etats associes. Comme le
statut des territoires associes n'est pas defini dans la
Constitution, le Cameroun est subtilement assimile
aux territoires d'outre-mer, et, par la-meme, incorpore
dans la Republique fran<;aise. D'autre part, l'artic1e
61 de la Constitution fran<;aise stipule que la situation
des Etats associes resulte de l'acte definissant les rap
ports de ces Etats avec la France. Or, aucun acte ne
regIe les relations du Cameroun avec la France; l'Accord
de tutelle regIe seulement les relations du Gouverne
ment charge de l'administration avec 1'0rganisation
des Nations Unies. L'Assemblee territoriale actueIle
n'est pas competente pour negocier un acte definissant
les relations du Cameroun avec la France. Le Came
roun n'a pas un gouvernement capable de negocier un
tel acte, ni le parlemenf qui pourrait negocier cet acte.
M. Um Nyobe ne dit pas que l'Union des populations
du Cameroun soit oppossee a ce que des relations exis
tent avec l'Union fran<;aise, mais il pense que le fait de
pretendre que les Camerounais demandent l'autonomie
au sein de l'Union fran<;aise constitue une sorte d'escro
querie politique.

20. M. Um Nyobe examine les raisons donnees pour
justifier l'integration du Cameroun dans l'empire fran·
<;ais. D'abord, sur le plan politique: on affirme que
le Cameroun est largement represente au sein des
Assemblees parlementaires fran<;aises. Or, en France, a
l'Assemblee nationale, sur 624 deputes, il n'y a que trois
representants elus par les autochtones du Cameroun.
Au Conseil de la Republique, sur 320 membres, .deux
seulement sont elus par les autochtones camerounais.
A l'Assemblee de l'Union fran<;aise, ces derniers sont
represenh~s par trois conseillers. M. Um Nyobe demande
quels avantages propres les Territoires sous tuteIle
peuvent tirer, dans ces conditions, des Assemblees
parlementaires fran<;aises. On affirme, d'autre part, que
les principes democratiques de la France sont appliques
sans restriction au Cameroun: or, en plus de six annees
de legislature, deux lois seulement ont ete votees en
faveur des territoires d'outre-mer. La loi sur la suppres
sion du travail force a ete votee avant la creation de
l'lfnion fnm<;aise. La loi, votee le 23 novembre 1952,
institue un code du travail. Ce code n'a ete vote qu'apres
une action de greve menee par les travailleurs dans
l'Afrique-Occidentale fran<;aise. M. AUjoulat, Secre
taire d'Etat de la France d'outre-mer, a precise que
la France etait obligee, de par la situation internationale,
de realiser ses promesses. Si les Camerounais ont obtenu
le vote ne ce code du travail, M. Urn Nyobe croit qu'il
faut s'attendre a d'autres difficultes. Des documents
montrent que le Gouvernement fran<;ais est pret a
s'opposer a l'application dece code. Quant a la loi
du 6 fevrier 1952 sur le renouvellement des assemblees
locales, eIle n'a apporte aucun changement a la situation.
On attend encore le vote d'une loi devant organiser
ces assemblees. La loi sUr les elections legislatives et
la loi Lamine-Gueye sur la revalorisation de la fonction
publique concernent non seulement les territoires
d'outre-mer, mais aussi la metropole.

?1.. Parlant des, conseils regionaux, M. Urn Nyobe
mdlque que les reformes attendues en ce qui les con
cerne n'ont pas ete realisees. L'Assemblee territoriale
a ete saisie d'un projet de creation de communes
mixtes. 11 n'existe auCUn texte en vue de la creation de
"communes rurales", alors que seules celIes-ci permet
traient aux populations de participer de fa<;on con
crete a la gestion des affaires de leur pays. L'orateur
cite un passage d'un article de M. Pierre Chauleur,
extrait du journal ~Marches coloniau% du monde, en date
du 17 mai 1952 et d'apres lequel les deputes du Came
roun qui votent le budget militaire de la metropole
n'ont pas le droit de designer les conseillers municipaux
de leur village.

22. M. Um Nyobe rappeIle que dans les Assemblees
parlementaires fran<;aises il y a cinq elus Camerounais
sur plus de 900 membres. L'Assemblee territoriale com
prend dix-huit conseillers pour 12.000 Fran<;ais du
Cameroun et trente-deuxconseillers pour 3 millions
deCamerounais. Quarante-quatre conseillers sont de
voues a l'Administration. Aucune decision valable ne
peut etre prise par cette assemblee dans l'interet de la
population camerounaise.

23. Revenant sur la motion de l'Assemblee territoriale
en date du 24 octobre 1952, M. Urn Nyobe s'etonne
que les cinquante elus de cette assemblee lui aient refuse
le droit de s'exprimer, alors qu'ils ont beneficie du
droit de parole pour etre elus. 11 affirme que cette
assemblee ne represente pas le Cameroun, qu'elIe n'a
pas ete regulierement elue, que les elections ont fait
l'objet de recours aux fins d'annulation, recours qui
sont encore en suspens, et que l'Assemblee n'a aucun
pouvoir pour prendre les mesures necessaires en faveur
du Cameroun. La population ne participe pas a la
gestion du pays.

24. M. Urn Nyobe reconnait qu'il y a eu des ameliora
tions economiques et sociales, mais il demande au profit
de qui elles ont ete realisees. Les populations interessees
n'ont pas voix au chapitre lorsqu'il s'agit des richesses
de leur pays. Ainsi, a la Chambre de commerce, les
autochtones ne peuvent deliberer valablement, du fait
de la representation majoritaire des non-autochtones,
en ce qui concerne les questions d'importation, d'expor
tation et lesquestions de credit.

25. Les Camerounais demandent la revision de l'Ac
cord de tutelle. I1s demandent la supression du membre
de phrase figurant dans l'artic1e 4 de l'Accord de
tuteIle et d'apres lequel la France administrera le Ca
meroun "comme partie integrante du territoire fran
<;ais". En vertu de ce texte, le Cameroun est inc1us dans
I'empire colonial tran<;ais. Pour cette raison, i1 est a
craindre que 1es militants ou responsables du mouve
ment national qui revendiquent l'independance de 1eur
pays ne se voient un jour appliquer les dispositions de
l'artic1e 80 du code penal fran<;ais, bien que le Cameroun
soit garanti par le regime international de tuteIle. Aux
termes de l'artic1e 80 de ce code, sont punies de peines
criminelIes toutes personnes qui tentent de soustraire a
l'autorite de la Republique un territoire, ou une partie
de territoire, sur lequel la France exerce sa souve
rainete.

26. Tout en faisant confiance aux Autorites chargees
d'administration, M. Urn Nyobe se demande ce que la
France a fait pour marquer la personnalite du Cameroun
en tant que Territoire sous tuteIle. Les representants
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dn Royaume-Uni et de la France votent constamment
et sysh~matiquement contre les mesures visant a favo
riser le developpement des Territoires sous tutelle.
Lorsque le representant d'un pays se prononce, au sein
des Nations Unies, contre une mesure prise par celles
ci, il ne faut pas s'attendre a ce qu'une suite favorable
soit donnee a cette mesure, dans la zone administree
par ce meme pays.

27. Les populations, que M. Um Nyobe represente
demandent une modification de 1'Accord de tutelle dans
le sens qu'il a indiqne, mais elles ne demandent pas
aux Nations Unies d'agir sans le conconrs du gonverne
ment interesse. L'Accord de tutelle etant un contrat est
susceptible de modification.

28. 11 convient en outre de fixer nn delai a la duree
de la tutelle, M. Um Nyobe rappelle que la resolution
558 (VI) en date du 18 janvier 1952 de l'Assemblee
generale invite les Autorites chargees d'administration
a proposer les delais dans lesquels les Territoires sous
tntelle pourront devenir independants. 11 demande que
1es Nations Unies insistent pour que cette resolution soit
appliquee par l'Autorite chargee d'administration. Les
anciennes colonies italiennes ont beneficie de la fixation
d'un delai pour 1'octroi de l'independance. Une mesure
semblable doit etre prise en faveur du Cameroun.

29.. En conclusion, M. Urn Nyobe demande: en
premier lieu, l'unification immediate du Cameroun;
en deuxieme lieu, la creation d'un conseil de gouverne
ment et d'une assemblee ayant des pouvoirs legislatifs;
en troisieme lieu, la modification de l'Accord de tutelle
- suppression du membre de phrase d'apres lequel le
Cameroun sera administre comme partie integrante du
territoire fran<;ais - ce1a afin d'ecarter toute mesure
d'annexion; en fin, la fixation d'un delai pour l'octroi
de 1'independance au peuple camerounais.

30. M. OKALA (Parti socialiste du Cameroun), en
se presentant comme mandate par les mouvements poli
tiC(~les et syndicaux des populations, tant d'origine que
d'adoption, du Cameroun sous administration fran<;aise,
souligne que ses mandants ne desirent que faciliter le
fonctionnement du regime actuel.

31. Mais tout d'abord il tient a faire une mise au
point en ce quiconcerne les declarations de M. Um
Nyobe. Celui-ci a pretendu que l'Assemblee territoriale,
en s'opposant a sa comparution devant l'Organisation
des Nations Unies, aurait abuse de ses pouvoirs. M.
Um Nyobe semble croire que les representants elus des
populations du Cameroun n'ont pas le droit de parler
au nom de celles-ci - attitude indiquant nettement son
adoption de la philosophie communiste, rejetee par les
populations du Territoire. M. Um Nyobe a dit que
le Territoire etait administre comme une simple colonie
franc;aise; pourtant, il est bien place pour savoir que la
France a repousse la demande d'annexion du Territoire
3. l'empire colonial fran<;ais, et que l'on n'est pas justifie
acraindre une assimilation. D'autre part, s'il n'y a pas,
au Cameroun sous administration franc;aise, de Com
munes de plein exercise, la faute en est aux Camerou
nais eux-memes, qui, lorsque la France proposa d'eriger
Douala en commune de plein exercice, s'y sont opposes
dans la crainte que lors d'elections les autochtones se
trouvassent constituer une minorite permanente.

32. Puis l'orateur indique que, sous l'impulsion de
l'Autorite chargee de 1'administration, le pays evolue

a un rythme accelere; l'esprit civique s'est largement
developpe, engendrant une conscience nationale, ainsi
qu'il appert du chapitre intitule "Progres politique"
du rapport pour 1951 de 1'Autorite chargee de 1'admi
nistration au Conseil de tutelle1 . Dans ces conditions
ajoute M. Okala, la France pourrait admettre la ne~
cessite de certaines re£ormes pour marquer, d'une part
qu'une etape a ete franchie par les Camerounais dans l~
voie de leur maturite politique, et pour affirmer, d'autre
part, sa volonte de conserver au pays son caractere de
territoire associe a l'Union franc;aise:

33. 11 affirme ensuite que les Camerounais, d'abord
reunis par la force en une communaute d'autorite, sont
devenus peu a ·peu une communaute de volonte, par
l'effet des institutions democratiques dont ils ont ete
dotes. Les elites intellectuelles et politiques du pays
animent ses institutions et penetrent l'administration.
Encore faudrait-il que les elements les plus capables
fussent desormais appeles a participer a la gestion de
la chose publique. En depit de la persistance de l'esprit
tribal et de l'absence d'un vernaculaire commun, insti
tutions et elites ont permis l'edosion d'une conscience
nationale, de plus en plus marquee; les elites accepte
raient d'ailleurs le fran<;ais comme langue officielle.

34. Le progres politique est done incontestable; mais
au 'point de vue economique, les Camerounais eprouvent
beaucoup de difficultes a participer effectivement a la
vie du pays. It serait indique que l'Autorite chargee
de l'administration reservat aux autochtones le com
merce de detail. D'une maniere generale, les essais en
matiere de cooperative n'ont pas ete conduants, bien que
cette formule soit la seule qui puisse garantir ala popu
lation autochtone un developpement economique com
plet.
35. Dans le domaine social, on note la creation, depuis
1946, de cours compIementaires, de colleges, de lycees,
de dispensaires de villages, d'h6pitaux, etc. Cependant,
en ce qui concerne l'instruction publique, sur 450.000
enfants d'age scolaire, 143.934 seulement peuvent bene
ficier de l'enseignement dispense: 30.000 dans les
eco1es officielles, 113.639 dans les ecoles privees, et 255
etudJiants boursiers en France, dont 84 dans l'ensei
gnement technique, 106 dans l'enseignement secondaire
et 65 dans l'enseignement superieur. L'enseignement des
filles n'est encore qu'embryonnaire. L'orateur demande
que les Nations Unies creent une universite au Came
roun, et en attendant accordent des bourses d'etudes
permettant aux benefi.ciaires de noner des relations
amicales en divers pays.

36. Etant donne la situation actuelle, dit M. Okala,
et pOUf eviter que les masses ne deviennent la proie
d'elites manquant encore d'experience, il ne saurait etre
question que d'elargir le pouvoir de 1'actuelle Assemblee
territoriale et de creer un conseil de gouvernement aU
sein duquel les Camerounais participeraient effective
ment a l'administration locale. Le Cameroun manque
d'experience politique, de vigueur economique et finan
ciere, de pratique, de technique; il n'a pas suffisamment
d'universites, de faeultes, d'usines, d'ingenieurs, de
medecins; en somme, equipement et competences lui
font de£aut. Neanmoins, meme au stade actue! de leur
evolution, on doit faire confiance au Camerounais, les

1 Voir Rapport annuel du Gouvernement franfais a l'Assem
bler generale des Nations Unies sur I'administration dll Ca
meroun place sous la tutelle de la France, annee 1951.
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as~ocier a la gesti~n de~ affaires publiques, tant en ce
qUl .con.cerne la Repubhque fran«aise que l'Assemblee
terntonale, assemblee qu'ils souhaitent voir devenir
une assemblee legislative pour tous les problemes n'en
~age~nt pas la politique exterieure de la France ou de
1Dm.on fran«alse. A cette fin, 1'orateur propose un
certam nombre de mesures.

37. 11 faudrait elargir les pouvoirs -de l'Assemblee
territoriale en matiere d'administration exterieure, lui
donner l~ possibilite de la faire sieger en permanence
et g~rant1r a ses membres 1'immunite parlementaire et
des emoluments convenables. Si 1'elu est au service de
l'~t~t ?U d'un tiers, il do~t etre mis en disponibilite ou
demlsslOnner pour pouvOlr se consacrer entierement a
sa nouvelle fonction; a 1'heure actuelle, sur les 50
membres de l'Assemblee, on trouve 17 fonctionnaires
europeens et autochtones et 10 chefs autochtones ce
qui place la societe a la merci de 1'autorite gouve;ne
menta;le; D'autre part, it faut eviter qu'un elu ne soit
~p~e1e a donner d;s ordres ou a critiquer ce1ui dont il
et~lt le s~bo~don~e: Enfin, comment l'Assemblee pour
ralt-elle etudler seneusement en trente jours un dossier
comprenant jusqu'a 300 cotes?
38. En ce qui concerne la representation, a l'heure
actuelle un blanc est considerecomme valant 100.000
noirs, ce qui va a 1'encontre de l'esprit de la Charte,
laquelle consacre la primaute des interets des autoch
tones. 11 conviendrait donc de supprimer le systeme du
double college electoral, et cela immediatement et non
IO,rsque le Territoire "aura atteint un degre suffisant de
deve1oppement, et pourvu que 1'experience du college
electoral unique faite all Togo sous administration fran
"aise soit favorable", comme l'a dit le representant
special de 1'Autorite chargee de 1'administration du
~onsei1 de tutelle (A/2150, p. 179), car ce serait la
Jouer avec les mots et aller droit a la conclusion que
seule 1'agitation est fructueuse, proposition evidem
ment fausse. En consequence, 1'orateur demande la
creation d'un conseil de gouvernement local investi de
pouvoirs executifs, ce qui donnerait aux C~merounais
participant a .ses travaux 1'occasion d'apprel}dre a
commander; smon, comment-sauraient-ils le moment
venu, gerer democratiquement les affair~s du pays?
QueUe est la situation actuelle, a cet egard? En fait,
tous les postes essentiels de l'administration sont occu
pes par des Europeens. Pourtant, la ou l'on a tente de
confier a des autochtones un poste de responsabilite
1'experience a leve tout doute sur la capacite de ce~
fonctionll;aires. ~,a re£orme consisterait a tenir compte
de ce qUl est dlt dans le rapport du Conseil de tutelle
(A/2150, p. 185), c'est-a-dire a "assurer la participa
tion de la population autochtone aux travaux des
organes legislatifs, executifs et judiciaires du Territoire
sous .tutelle". Les representants camerounais siegeant
au sem de cet organe y seraient a bonne ecole.

39. M:. bkala voudrait ensuite que, dans la societe
coutul11lere autochtone, le role du chef autochtone fut
bien delimite; le chef devrait etre selon la coutume
le representant des populations et l~ conservateurde l~
tradition. On ne peut toucher a la structure du systeme
des chefs sans bouleverser la societe elle-meme. Le
chef doit cesser d'etre "entierement soumis aux fonc
tionn~ires de ~'A~mi.nistration" (A/2150, p. 185);
const1t~er le tr~lt d um0ll; entre la coutume et le systeme
de la democratle; receVOlr une remuneration et se voir
donner les moyens de faire face aux obligations de sa

charge. Des taxes d'administration autochtone servi
raient a p~yer les chefs coutumiers, ainsi qu'a equiper
et modermser les campagnes et les villes. Les fonds
seraient repa:tis pa~ region et par subdivision, et geres
par les conseI1s reglOnaux; ils seraient utilises a 1'ame
lioration des conditions de logement.

40. Pour ce qui est de l'immigration, l'orateur sou
haite que l'entree du Territoire soit libre, mais sous
rest'rve cependant d'un controle permettant de s'assurer
de la moralite et des aptitudes professionnelles des im
migrants - controle a exercer par une commission au
sein de laquelle les Camerounais seraient largement
representes. .

41. 11 ser3it bon que les autochtones participassent a
l'elabor~ti?n des accor~? commerciaux a conclure par
le TerntOlre, afin de n Importer que des marchandises
reellement necessaires aux besoins locaux.

42. D'autre part, l'elargissement des pouvoirs de l'As
semblee et la creation d'unconseil de gouvernement
rendraient possible la decentralisation des pouvoirs du
Departement metropolitain de la France d'outre-mer;
le role de ce dernier se bornerait alors a un controle.
Le Haut-Commissaire, dont les pouvoirs seraient accrus,
deviendrait le grand representant de la Republique. En
matiere de fonction publique camerounaise, Assemblee,
Conseil de gouvernement et Haut-Commissaire doivent
etre souverains. Les Camerounais voudraient, dit l'ora
teur, exercer un controle effectif sur les cadres admi
nistratifs du Territoire; etre souverains en matiere
d'organisation ou de reorganisation desdits cadres;
voir les elements meritants de ces derniers investis de
fonctions d'autorite et de responsabilite, et admis comme
stagiaires a I'Ecole nationale de la France d'outre-mer
a titre d'auditeurs, afin de se familiariser avec les
methodes fran«aises de commandement - stage, d'une
duree d'un an, qui serait automatique pour les redac
teurs et pour certains commis meritants du cadre des
services civils et financiers. En ce qui concerne la for
mation de medecins africains, M. Okala demande que
sait abroge le decret de 1949, aux termes duque1 seuls
les bache1iers peuvent etre admis a suivre les cours de
la Faculte de medecine; cette modification permettrait
aux medecins camerounais d'obtenir leur doctorat d'uni
versite au meme titre que les medecins etrangers -le
doctorat d'Et<l.t n'allant qu'aux eleves des lycees, locaux
E't metropolitains. Les infirmiers ayant fait leurs preuves
devra.ient etre admis pour stage dans la metropole (a
l'Instltut Pasteur ou dans de grands hopitaux) pour s'y
perfectionner. Enfin, l'orateur demande, d'une part
que les syndicats soient ecoutes avec plus de bienveil~
lance 'par l'A~torit~ chargee, de l'administration; que
le drOlt de greve SOlt respecte lorsque l'interruption de
travail n'a aucun caractere politique; et .que les travail
leurs soient representes a l'Organisation internationale
du Travail; et, d'autre part, qu'une amelioration soit
apportee au sort des anciens combattants, notamment en
leur permettant de participer aux diverses conferences
ou leurs interets sont debattus. .

43. M. Okala en vient ala question de l'unification. I1
n'existe pas, dans les masses, de volonte de com
munaute entre les deux Camerouns; le probleme n'est
pose que par des politiciens. Pour ce qui est du Came
roun sous administration fran«aise, l'autonomie et
1'independance resulteront, en temps opportun, de la
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communaute de langue, de reseau routier, de 1'action
de l'Assemblee territoriale et du Conseil de gouverne
ment si celui-ci est cree. M. Okala pense qu'une evolu
tion analogue a lieu au Cameroun sous administration
bntannique Le bilinguisme et la necessite d'unifier les
deux methodes administratives suivies jusqu'a present,
consequences d'une unification, provoqueraient des,
retards dans la realisation d'une communaute integrale.
De plus, il se pourrait que le regime. d'evolution actuelle
ment le plus accelere en vint a se regler sur la cadence
plus lente de l'autre. Le probleme de l'unification ne Se
pose donc pas pour 1'instant. D'ailleurs, la double
tutelle ne peut que susciter entre les deux Autorites
chargees de l'administration une emulation qui tourne
a l'avantage des populations considerees. Par contre, la
frontiere administrative devrait ne pas constituer un
obstacle a la libre circulation des personnes et des biens
a£ricains. L'orateur demande que, pour l'instant, les
deux Autorites chargees de 1'administration soient in
vitees a maintenir les assouplissementsrecemment ap
partes a la circulation entre les deux Territoires du
Cameroun, et memea les ameliorer encore, sans toute
fois perdre de vue que les recettes provenant de l'octroi
sont necessaires au budget pour financer les services
administrati fs.

44. Passant enfin a la question de l'independance, M.
Okala declare qu'il est premature de parler d'indepen
dance pour le Cameroun comme mesure a intervenir
immediatement. En effet] l'independance suppose la
jouissance des facultes inherentes a un Etat libre, une
majorite politique, des cadres assures, une technique
ayant fait ses preuves, un equipement economique,
industriel et agricole, une constitution etablie, une
monnaie reconnue, une armee, etc. Parler d'indepen
dance avant d'avoir fait reeUement du Cameroun une
nation serait pure utopie et impliquerait un recul des
masses rendues a 1'esprit tribal et privees des cadres
indispensables - d'ou danger pour la paix interieure
et arret de 1'evolution. L'orateur declare que les popula
tions du Cameroun sous administration franc;aise font
confiance a l'Organisation des Nations Unies et a l'Auto
rite chargee de l'administration en ce qui concerne
l'octroi de 1'independance en temps opportun. Dans
l'intervalle, il importe de faire disparaitre les obstacles
qui ont survecu a la politiquecoloniale aujourd'hui
perimee. A ce sujet, les Camerounais demandent a
l'Autorite chargee de l'administration le maintien du
plan d'equipement finance dans une large mesure par la
metropole, qui constitue l'un des gages les plus SUI'S

de 1'evolution du Cameroun vel'S l'autonomie. M. Okala
ajoute qu'il mnviendrait d'accroitre la cadence de sa
mise a execlltion.

45. En sa qualite de membre du Parlement franc;ais,
M. Okala tient a souligner, dit-il, que l'Administration
franc;aise n'exerce au Cameroun aucun pouvoir dictato
rial, mais qu'elle est l'emanation d'un pouvoir executif
dirige par un Parlement au sein duquelle Territoire est
represente. Si le Cameroun entend accelerer au maxi
mum son evolution, et assurer dans les conditions les
plus favorables le developpement harmonieux des af
faires du pays, il desire tout autant maintenir les meil
leurs rapports avec la France et l'Union franc;aise aux
queUes i1 declare rendre hommage au nom des groupe
ments politiques et des associations qu'il represente.

46. M. CALERO RODRIGUES (Bresil) et M:
PEON DEL VALLE (Mexique) proposent que le'
textes des deux exposes soient distribues comme docu~
ments de la Commission.

Il en est (JIinsi decide2 •

47. M. PEACHEY (Australie) declare 'que, pen
dant son sejour au Cameroun sous administration fran
c;aise, la Mission de visite de 1952 s'est reunie trois fois
avec des representants de l'Union des populations du
Cameroun. D'accord avec 1'Autorite chargee de l'admi_
nistration - et parfois a la suggestion de cette derniere
- la Mission a modifie son itineraire afin de donner
aux diverses sections de l'Union des populations du
Cameroun toute possibilite de faire part de ses vceux
a la Mission. Celle-ci a entendu des exposes oraux de
tailles que lui ont faits des representants du parti· elIe
a aussi rec;u un grand nombre de communications e~rites
qui emanaient, soit du Comite central de l'Union des
populations du Cameroun, soit des sections locales
situees dans les diverses parties du Territoire.

48. Au debut de 1953, la Mission de visite etablira son
rapport sur le Cameroun so.us administration franc;aise,
qu'elle adressera au Consell de tutelle. En formulant
ses conclusions sur les demandes de l'U. P. c., la Mis
sion prendra en consideration toutes les opinions que des
groupes ou des particuliers installes dans le Territoire
ant exprimees devant elle, ainsi que tous autres avis
dont e1le pourrait avail' connaissance par la suite.

49. La Mission a rec;u quatre-vingt-douze communica
tions, dont une emanant de l'Assemblee territoriale, qui
protestaient contre le fait que la Quatrieme Commission
accordait une audition a M. Um Nyobe. La plupart
de ces protestations font valoir que ce representant n'a
pas le droit de parler au nom de la population du
Cameroun.
SO. De l'avis de la delegation australienne, les exposes
oraux devraient, au moins en premier lieu] etre enten
dus par le Conseil de tuteUe, et non par la Quatrieme
Commission. En consequence, la delegation australienne
ne posera pas de questions aux petitionnaires; cepen
dant, e1le reserve sa position en ce qui concerne sa
participation a une discussion generale a laquelIe les
exposes pourraient donner lieu.

51. M. DE MARCHENA (Republique Dominicaine)
declare qu'en autorisant des auditions d'exposes oraux
sans avoir suffisamment reflechi a la question, la Com
mission a cree un precedent qui pourrait avoir des con
sequences graves. Cette decision a ete fondee sur une
conception erronee du droit de petition. Meme si l'?n
fait abstraction de la question de savoir si la CommIs
sion a suivi une procedure normale, et de la question
des droits des habitants des Territoires sous tutelle, la
Commission se trouve devant une situation extreme
ment anormale. L'un des deux petitionnaires a expose
ses vues sur l'unification des deux Territoires sous tu
te1le du Cameroun; l'autre a presente un tableau radi
calement different, sans repudier pour autant la notion
d'independance. A 1'exception du rappoort du Conseil
de tutelle (A/2150 et Add.1), la Quatrieme Commis-

• Le texte de la declaration de M. Okala a ete ulterieurement
distrilbue sous la cote A/C.4/226; le texte complet de la
declaration de M. Urn Nyobe, dont une partie seulement a
ete presentee oralement a la Commission, a He ulterieurement
distribue sous la cote A/C.4/L.226/Add.! et Corr.l.
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sion ne possede aucun renseignement qui lui permette
de se prononcer sur la situation politique qui regne au
Camerolln. Le rapport de la Mission de visite, qui serait
la meilleure source de renseignements, n'a pas encore
ete distribue meme au Conseil de tutelle; la Quatrieme
Commission ne pourra pas le consulter avant la huitieme
session de l'Assemblee generale.

52. La delegation de la Republique Dominicaine a
toujours soutenu que la Commission avait le droit
d'aut?riser les petitionnaires a se faire entendre, mais
dIe bent a sauvegarder certains autres droits et prin
eipes, et notamment a renforcer la competence du Con
seil de tutelle. La Commission irait al'encontre de toutes
les regles etablies si elle agissait en dehors du Conseil
d~ tt~tell~ et du Comite permanent des petitions, et si elle
neghgeart toute la procedure prevue pour l'examen
des rapports annuels des Autorites chargees d'admi
nistration et des rapports des missions de visite.

53. Le representant de la Republique Dominicaine a
eu soin de ne pas se prononcer au fond sur les exposes
des petitionnaires auxquels il ne posera pas de questions..

5.4. M. McINNIS (Canada) dit que les considera
tions dont le representant de la Republique Dominicaine
a fait etat n'ont cesse de preoccuper vivement la dele
gation canadienne depuis le debut de la session. 11
s'accorde a constater avec M. de Marchena qu'il est
urgent de normaliser la procedure de la Commission en
ce qui concerne les auditions d'exposes oraux.

SS. L.e ~epresenta~t d~ Canada ne conteste pas a. la
CommIssIon le drOlt d accorder des auditions et de
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recevoir des petitions, ni de proceder a un examen ap
profondi de ces petitions; mais la Commission a bien
d'autres droits et d'autres interets, et elle n'a que peu
de temps a leur consacrer. La senle solution consiste
rait a etablir nn ordre de priorite et a. remettre a. plus
tard l'etude des questions secondaires. A la presente
session, la Commission a passe un tiers de son temps
a. entrer dans le detail de questions politiques locales.
Ce manque du sens des proportions parait indigne de la
Commission. 11 faudrait trouver le moyen d'exercer un
choix plus judicieux.

56. 11 existe un autre danger: on ne saurait prolonger
les sessions de l'Assemblee generale uniquement parce
que l'une des grandes Commissions inscrit des ques
tions a son ordre du jour sans etre assuree d'avoir le
temps de s'en occuper comme il convient. 11 peut fort
bien arriver que, pour diverses raisons, les petitionnaires
auxquels on aura accorde une audition ne puissent
arriver avant la date a laquelle l'Assemblee doit clore
sa session. 11 y aurait la. une injustice envers les peti
tionnaires et une atteinte au prestige de l'Organisation.
Le representant du Canada espere que l'on prendra les
mesures necessaires pour hiter une telle eventualite,
sinon a. la presente session, du moins au debut de la
prochaine session.

57. M. CALERO RODRIGUES (Bresil) declare
que si le representant de la Republique Dominicaine
presentait ses idees sous forme de motion, i1 se verrait
dans l'obligation de voter contre.

La seance est levee a 13 h. 20.
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